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DCM N°   16-03-31-4

Objet : Approbation de la Charte Européenne des Droits de l'Homme dans la Ville.

Rapporteur:   M. PITTI

Par  les  services  publics  qu’elles  mettent  en  œuvre  ou  leurs  compétences  en  matière
d’éducation, de santé ou de logement, les villes jouent un rôle fondamental dans la garantie
des droits humains. En effet, la  ville est un espace collectif qui appartient à tous ses résidents
et qui doit  offrir  les conditions nécessaires pour une  vie digne d’un point de vue social,
politique, culturel, économique et environnemental. 

La Charte Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme dans la Ville (Saint Denis,
2000) est le résultat du travail préparatoire initié à Barcelone en 1998 dans le cadre de la
conférence « Villes pour les droits  de l’Homme »,  organisée en commémoration du 50ème

anniversaire  de  la  Déclaration  Universelle  des  Droits  de  l’Homme.  Ont  participé  á  la
rencontre  des  centaines  de  maires  et  de  représentant(e)s  politiques  de  différentes  villes
européennes,  qui  ont  uni  leurs  voix  pour  revendiquer  une  plus  grande  reconnaissance
politique comme acteurs clef dans la sauvegarde des droits humains dans un monde de plus en
plus urbanisé.

Les  villes  participantes  à  la  rencontre  ont  adopté  le  «  Compromis  de  Barcelone  »,  qui
constituait une feuille de route pour l’adoption d’un document politique visant la promotion
du respect, la protection et la garantie des droits humains au niveau local.

Durant  les  deux  années  suivantes,  le  projet  de  Charte  Européenne  de  Sauvegarde  des
Droits de l’Homme dans la Ville a été élaboré, fruit d’un dialogue pluraliste entre des villes
européennes, représentant(e)s de la société civile et des experts dans le domaine des droits
humains. Le projet a été discuté et, finalement, adopté à Saint-Denis en l’an 2000.

Depuis lors, une conférence européenne a lieu chaque deux ans pour partager les avancées
effectuées par les  villes signataires, plus de 400 actuellement, dans la mise en œuvre de la
Charte. 



Après la conférence de Genève (2008), les villes les plus actives du réseau (Barcelone, Saint-
Denis / Plaine Commune, Lyon, Genève et Nantes) ont décidé de confier la promotion de la
Charte  Européenne de  Sauvegarde  des  Droits  de  l’Homme dans  la  Ville  à  l’organisation
mondiale des villes, Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), à travers la Commission
d’Inclusion Sociale, de Démocratie Participative et des Droits Humains.

La charte européenne des Droits de l’Homme dans la Ville se compose de 28 articles,
répartis en 5 parties. Les dispositions générales (I) rappellent les principes du Droit à la Ville,
de l’Egalité  des  droits  et  de la  non-discrimination,  de la  liberté  culturelle,  linguistique et
religieuse, ainsi que de protection des citoyens les plus vulnérables, du devoir de solidarité.
Elles promeuvent la coopération municipale internationale et le principe de subsidiarité. La
deuxième partie rappelle le droit à la participation politique, celui d’association, de réunion,
de manifestation. Elle confère aux signataires une responsabilité en matière de protection de
la vie privée et  familiale,  ainsi  qu’en faveur  du droit  à l’information.  La troisième partie
réaffirme les droits des habitants (en matière de protection sociale, d’éducation, de travail, de
culture, de logement, de santé, d’environnement, d’urbanisme, de circulation, de tranquillité,
de loisirs et en matière de consommation. La quatrième partie engage la collectivité signataire
à l’efficacité  et  à  la  transparence.  Enfin,  une cinquième partie  engage la  ville  en matière
d’accès au droit, d’exercice des pouvoirs de police et de démocratie participative. 

Dans de nombreux domaines énoncés, la ville de Metz est largement engagée dans le respect
et la promotion des principes édictés par la présente charte. Les politiques qu’elle met en
œuvre  en  matière  de  solidarité,  d’éducation,  de  rayonnement  urbain,  d’écologie  ou  de
participation citoyenne se fondent sur les mêmes principes et se mettent en œuvre dans un
souci permanent de réduction des inégalités et de mobilisation de tous. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal que Metz devienne la vingt-quatrième
ville de France (et la quatre-cent-quatrième d’Europe) signataire de la charte européenne des
droits de l’homme dans la ville et mette en œuvre un dispositif d’évaluation de ses actions
dans les différents domaines édictés par ladite charte. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commission compétentes entendues,

VU le travail préparatoire initié à Barcelone en 1998 dans le cadre de la conférence « Villes
pour les Droits  de l’homme », en commémoration du 50ème anniversaire de la Déclaration
universelle des Droits de l’Homme, 

VU  la Charte européenne des Droits de l’homme dans la ville, proclamée à Saint-Denis en
2000, 

VU la décision de confier la promotion de ladite Charte à l’Organisation mondiale des villes,
Cités et Gouvernements locaux unis (CGLU), 



CONSIDERANT l’importance des enjeux édictés par ladite Charte et l’intérêt pour la ville
de Metz de les promouvoir et de s’inscrire dans un réseau actif d’autorités locales en faveur
des Droits de l’Homme,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

D'AUTORISER Monsieur le Maire à ratifier la Charte européenne des Droits de l’Homme
dans la Ville. 

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe de Quartiers Déléguée,

Selima SAADI 

Service à l’origine de la DCM : Cellule de gestion Pôle Politique de la ville, cohésion 
territoriale et insertion 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 8.5 Politique de la ville-habitat-logement

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 45 Absents : 10 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 






































